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Les risques psycho-sociaux justifient la
rupture du contrat
Commentaire d'arrêt publié le 28/02/2023, vu 2683 fois, Auteur : Valérie Duez-Ruff

Une cadre a obtenu la résiliation du contrat et la condamnation de son employeur à hauteur
de 28 mois de salaire, suite à différents manquements ayant entraîné une tentative de
suicide

 

I-              RAPPEL DES FAITS ET PROCE?DURE : 

Mme Virginie X a e?te? embauche?e par la SAS SN par contrat a? dure?e inde?termine?e a? 
compter du 5 janvier 2005 en qualite? de de?le?gue?e me?dico- commerciale, statut cadre, 
groupe 6, niveau A, de la convention collective nationale de l'industrie pharmaceutique. 

Au cours de la relation de travail, les parties ont conclu plusieurs avenants aux fins de modifier le 
secteur ou le temps de travail de la salarie?e. 

Le 11 septembre 2018, apre?s une tentative de suicide, Mme X a e?te? place?e en arre?t de 
travail pour maladie. 

Le 23 avril 2019, Mme X a saisi le conseil de prud’hommes du Mans pour obtenir la re?siliation 
judiciaire de son contrat aux torts exclusifs de son employeur arguant notamment d’un 
manquement de ce dernier a? son obligation de se?curite? de re?sultat et d’un non respect des 
dispositions le?gales sur le temps de travail. Elle sollicitait en conse?quence la condamnation de 
la socie?te? a? lui verser des dommages et inte?re?ts pour manquement a? l’obligation de 
se?curite?, des dommages-inte?re?ts pour licenciement sans cause re?elle et se?rieuse, une 
indemnite? conventionnelle de licenciement, une indemnite? compensatrice de pre?avis outre des 
dommages-inte?re?ts pour exe?cution de?loyale du contrat de travail, des dommages et 
inte?re?ts pour rupture d’e?galite?, une indemnite? d’occupation, des dommages-inte?re?ts pour 
exe?cution de?loyale de la convention de forfait en jours, un rappel de salaire sur heures 
supple?mentaires, une indemnite? pour travail dissimule?. 

La socie?te? SN s’opposait aux pre?tentions de Mme X dont elle sollicitait le de?boute? outre sa 
condamnation a? lui verser une indemnite? sur le fondement de l’article 700 du code de 
proce?dure civile. 

Par jugement en date du 24 janvier 2020, le conseil de prud’hommes du Mans a: 

- dit que la socie?te? SN a contrevenu a? l’article L.1222-3 du code du travail en n’informant pas 
Mme Virginie X expresse?ment et pre?alablement a? leur mise en œuvre, des me?thodes et 
techniques d'e?valuation professionnelle a? son e?gard ; 
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- dit que la socie?te? SN a contrevenu a? l’article L.3121-65 du code du travail et l’article 4.9 
de?fini dans l’accord collectif d’entreprise relatif a? la dure?e du travail au sein de la socie?te? SN 
du 13 de?cembre 2016 ; 

- prononce? la re?siliation judiciaire du contrat de travail liant la socie?te? SN a? Mme Virginie X ; 

- dit que la rupture du contrat de travail prend la forme d'un licenciement sans cause re?elle et 
se?rieuse et en conse?quence a condamne? la socie?te? SN a? verser a? Mme Virginie X les 
sommes suivantes : 

* 20 000 euros a? titre de dommages et inte?re?ts pour licenciement sans cause re?elle et 
se?rieuse ;
* 16 491,88 euros au titre de l’indemnite? conventionnelle de licenciement ;
* 9642,99 euros au titre de l’indemnite? compensatrice de pre?avis outre 964,29 euros au titre des 
conge?s paye?s y affe?rents ; 

- dit que la socie?te? SN a failli a? son obligation contractuelle a? l'e?gard de Mme Virginie X sur 
l’occupation de son domicile pour stockage de mate?riel et en conse?quence a condamne? la 
socie?te? SN a? lui verser la somme de 3276 euros a? titre d'indemnite? d'occupation ; 

- rappele? que les sommes accorde?es porteront inte?re?ts au taux le?gal a? compter de la date 
de re?ception par l’employeur de la convocation devant le bureau de conciliation (26 avril 2019) 
pour les cre?ances salariales, et a? compter du prononce? du jugement pour les cre?ances 
indemnitaires ; 

- ordonne? a? la socie?te? SN de de?livrer a? Mme Virginie X une attestation Po?le emploi, un 
certificat de travail, un bulletin de salaire et un releve? mensuel des cotisations verse?es aux 
organismes sociaux pendant la pe?riode de mise a? disposition, conformes au jugement, et a dit 
n’y avoir lieu a? prononcer d’astreinte ; 

- condamne? la socie?te? SN a? verser Mme Virginie X une indemnite? de 1000 euros au titre de 
l’article 700 du code de proce?dure civile ; 

- de?boute? la socie?te? SN de sa demande au visa de l’article 700 du code de proce?dure civile ; 

- de?boute? Mme Virginie X du surplus de ses demandes ; 

- condamne? la socie?te? SN aux entiers de?pens, inclus les frais d’huissier avance?s par Mme 
Virginie X. 

 

II – ARRET DE LA COUR D’APPEL DE RENNES

1. Sur la convention de forfait en jours et les heures supple?mentaires : 

Mme X pre?sente une demande de rappel de salaire pour la pe?riode du 25 avril 2016 au 31 
de?cembre 2018. 

a.    * sur l’opposabilite? de la convention de forfait 

En droit

L’article L. 3121-43 du code du travail dans sa version en vigueur jusqu’au 10 aou?t 2016, puis 
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d’une autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps et dont la nature des fonctions ne les 
conduit pas a? suivre l’horaire collectif applicable au sein de l’atelier, du service ou de l’e?quipe 
auquel ils sont inte?gre?s peut e?tre fixe?e par des conventions individuelles de forfait en jours 
sur l’anne?e dans la limite de la dure?e annuelle de travail fixe?e par l’accord collectif pre?vu a? 
l’article L.3121-39, puis a? compter du 10 aou?t 2016, dans la limite du nombre de jours fixe? en 
application du 3° du I de l’article L. 3121 – 64. 

En application de l’article L. 3121-39, la conclusion de ces conventions individuelles de forfait n’est 
possible qu’a? la condition d’e?tre pre?vue par un accord collectif d’entreprise ou d’e?tablissement 
ou, a? de?faut, par une convention ou un accord de branche, cet accord collectif devant 
de?terminer les cate?gories de cadres concerne?s ainsi que la dure?e annuelle de travail a? partir 
de laquelle le forfait est e?tabli et fixer les caracte?ristiques principales de ces conventions. 

L’article L. 3121-64 du code du travail dans sa version en vigueur du 10 aou?t 2016 au 22 
de?cembre 2017 dispose que : 

“I.-L'accord pre?voyant la conclusion de conventions individuelles de forfait en heures ou en jours 
sur l'anne?e de?termine : 

1° Les cate?gories de salarie?s susceptibles de conclure une convention individuelle de forfait, 
dans le respect des articles L. 3121-56 et L. 3121-58 ; 

2° La pe?riode de re?fe?rence du forfait, qui peut e?tre l'anne?e civile ou toute autre pe?riode de 
douze mois conse?cutifs ; 

3° Le nombre d'heures ou de jours compris dans le forfait, dans la limite de deux cent dix-huit 
jours s'agissant du forfait en jours ; 

4° Les conditions de prise en compte, pour la re?mune?ration des salarie?s, des absences ainsi 
que des arrive?es et de?parts en cours de pe?riode ; 

5° Les caracte?ristiques principales des conventions individuelles, qui doivent notamment fixer le 
nombre d'heures ou de jours compris dans le forfait. 

II.-L'accord autorisant la conclusion de conventions individuelles de forfait en jours de?termine : 

1° Les modalite?s selon lesquelles l'employeur assure l'e?valuation et le suivi re?gulier de la 
charge de travail du salarie? ; 

2° Les modalite?s selon lesquelles l'employeur et le salarie? communiquent pe?riodiquement sur 
la charge de travail du salarie?, sur l'articulation entre son activite? professionnelle et sa vie 
personnelle, sur sa re?mune?ration ainsi que sur l'organisation du travail dans l'entreprise ; 

3° Les modalite?s selon lesquelles le salarie? peut exercer son droit a? la de?connexion pre?vu 
au 7° de l'article L. 2242-8. 

L'accord peut fixer le nombre maximal de jours travaille?s dans l'anne?e lorsque le salarie? 
renonce a? une partie de ses jours de repos en application de l'article L. 3121-59. Ce nombre de 
jours doit e?tre compatible avec les dispositions du titre III du pre?sent livre relatives au repos 
quotidien, au repos hebdomadaire et aux jours fe?rie?s cho?me?s dans l'entreprise et avec celles 
du titre IV relatives aux conge?s paye?s.” 
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La version actuellement en vigueur de cet article n’a proce?de? qu’a? une modification mineure en 
faisant de?sormais re?fe?rence a? l’article L. 2242-17 et non plus a? celui L. 2242-8 sur le droit a? 
la de?connexion. 

L’article L. 3121-65 du code du travail dans sa version en vigueur du 10 aou?t 2016 au 22 
de?cembre 2017 pre?voit que : 

“I.-A de?faut de stipulations conventionnelles pre?vues aux 1° et 2° du II de l'article L. 3121-64, 
une convention individuelle de forfait en jours peut e?tre valablement conclue sous re?serve du 
respect des dispositions suivantes : 

1° L'employeur e?tablit un document de contro?le faisant apparai?tre le nombre et la date des 
journe?es ou demi-journe?es travaille?es. Sous la responsabilite? de l'employeur, ce document 
peut e?tre renseigne? par le salarie? ; 

2° L'employeur s'assure que la charge de travail du salarie? est compatible avec le respect des 
temps de repos quotidiens et hebdomadaires ; 

3° L'employeur organise une fois par an un entretien avec le salarie? pour e?voquer sa charge de 
travail, qui doit e?tre raisonnable, l'organisation de son travail, l'articulation entre son activite? 
professionnelle et sa vie personnelle ainsi que sa re?mune?ration. 

II.-A de?faut de stipulations conventionnelles pre?vues au 3° du II de l'article L. 3121-64, les 
modalite?s d'exercice par le salarie? de son droit a? la de?connexion sont de?finies par 
l'employeur et communique?es par tout moyen aux salarie?s concerne?s. Dans les entreprises 
d'au moins cinquante salarie?s, ces modalite?s sont conformes a? la charte mentionne?e au 7° de 
l'article L. 2242-8.” 

La version actuellement en vigueur de cet article n’a proce?de? qu’a? une modification mineure en 
faisant de?sormais re?fe?rence a? l’article L. 2242-17 et non plus a? celui L. 2242-8 sur le droit a? 
la de?connexion. 

 

En l’espèce

En l’espe?ce, l’accord collectif d’entreprise d’ame?nagement du temps de travail du 3 janvier 2006 
pre?cise que les cadres be?ne?ficiant d’un certain degre? d’autonomie et de responsabilite? ne 
sont pas soumis a? l’horaire collectif, c’est a? dire ceux “dont le temps de travail ne peut e?tre 
pre?cise?ment mesure? du fait qu’ils disposent d’une grande latitude et inde?pendance dans la 
gestion de leur temps de travail ou bien encore parce qu’ils accomplissent une part importante de 
leur activite? a? l’exte?rieur de la socie?te?”. L’accord pre?voit la re?daction d’un avenant pour les 
contrats en cours et que la comptabilisation du temps de travail se fera en jours sur la base de 218 
jours maximum travaille?s par an sous le be?ne?fice de 12 jours de RTT maximum par an. Il 
exclut la possibilite? d’heures supple?mentaires. 

De plus, la socie?te? Smith &Nephew a conclu le 13 de?cembre 2016 un nouvel accord collectif 
d’entreprise relatif a? la dure?e du travail, lequel pre?voit les modalite?s d’e?valuation et de suivi 
de la charge du travail du salarie? : un de?compte des journe?es/demi-journe?es travaille?es et 
non travaille?es au moyen de l’outil GTA avec la cre?ation d’un compte individuel, un rappel des 
temps de repos quotidiens et hebdomadaires avec la ne?cessite? pour le salarie? de se 
de?connecter des outils de communication a? distance, le ro?le des managers qui doivent veiller 
a? l’amplitude des journe?es travaille?es et a? la charge de travail des salarie?s, la convocation 
a? un entretien annuel spe?cifique au cours duquel devront e?tre e?voque?s la charge individuelle 
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professionnelle et la vie prive?e et enfin la re?mune?ration du salarie?, avec la mise en place d’un 
syste?me d’alerte spe?cifique du supe?rieur hie?rarchique ou de toute personne des ressources 
humaines en cas de difficulte?s inhabituelles concernant la charge de travail. 

L’avenant au contrat de travail de Mme X en date du 1er mars 2006 a tenu compte de l’accord 
collectif du 3 janvier 2006. Il pre?voit ainsi qu’a? compter du “1er janvier 2006, le temps de travail 
de la salarie?e sera de?compte? en jours travaille?s sur la base de 218 jours maximum de travail 
effectif par an. La salarie?e, dans le cadre de la charge de travail de?finie avec sa hie?rarchie, 
devra s’organiser pour remplir pleinement ses missions. Les modalite?s de suivi du temps de 
travail de la salarie?e seront indique?es par voie de note de service. En contrepartie, la salarie?e 
be?ne?ficiera de 12 jours d’ame?nagement du temps du travail (ci-apre?s les jours ATT) 
maximum par anne?e civile. Les modalite?s d’acquisition, de perte et d’utilisation de ces jours ATT 
sont pre?cise?es dans l’Accord.” 

L’employeur qui soutient que la salarie?e faisait re?gulie?rement le point sur ses objectifs et sa 
charge de travail avec sa hie?rarchie, ne produit aux de?bats aucun compte- rendu d’entretien 
pouvant en justifier, de sorte qu’il n’est pas en mesure de prouver l’existence de re?elles 
discussions sur la charge de travail, l’organisation du travail dans l’entreprise et l’articulation entre 
l’activite? professionnelle et la vie personnelle et familiale. 

En tout e?tat de cause, l’employeur ne verse aux de?bats aucune note de service telle 
qu’indique?e dans le contrat de travail et devant de?terminer les modalite?s de suivi du temps de 
travail de Mme X, avant la mise en application au 1er janvier 2017 de l’accord du 13 de?cembre 
2016. Me?me apre?s cette date, il n’est justifie? d’aucun entretien spe?cifique annuel sur la 
charge de travail. 

L’utilisation du logiciel GTA pour s’assurer du nombre de jours travaille?s ne permet pas de 
satisfaire aux exigences des textes susvise?s en ce qu’il n’apparai?t aucun de?tail quant aux 
repos quotidiens, aux repos hebdomadaires et aux nombres de jours travaille?s dans la semaine. 
Il n’est qu’un simple logiciel de gestion des conge?s paye?s. 

En conse?quence, la convention de forfait en jours doit e?tre de?clare?e prive?e d’effet a? 
l’e?gard de la salarie?e qui peut ainsi pre?tendre a? l’application des re?gles du droit commun en 
matie?re de dure?e du travail. 

b.     * Sur les heures supple?mentaires : 

En droit

Il re?sulte de l’article L. 3171-4 du code du travail qu’en cas de litige relatif a? l'existence ou au 
nombre d'heures de travail accomplies, il appartient au salarie? de pre?senter, a? l'appui de sa 
demande, des e?le?ments suffisamment pre?cis quant aux heures non re?mune?re?es qu'il 
pre?tend avoir accomplies afin de permettre a? l'employeur, qui assure le contro?le des heures de 
travail effectue?es, d'y re?pondre utilement en produisant ses propres e?le?ments. Le juge forme 
sa conviction en tenant compte de l'ensemble de ces e?le?ments au regard des exigences 
rappele?es aux dispositions le?gales et re?glementaires applicables. Apre?s analyse des pie?ces 
produites par l'une et l'autre des parties, dans l'hypothe?se ou? il retient l'existence d'heures 
supple?mentaires, il e?value souverainement, sans e?tre tenu de pre?ciser le de?tail de son 
calcul, l'importance de celles- ci et fixe les cre?ances salariales s'y rapportant. 

En l’espèce
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En l’espe?ce, la salarie?e produit a? l’appui de sa demande : 

- des e?changes de mails adresse?s a? partir de 19 h et jusque vers 23 h, ou rec?us durant les 
week-ends ou e?change?s durant ses arre?ts de travail (sa pie?ce n°32) ;
- ses notes de frais pour 2016, 2017 et 2018 (sa pie?ce n°33) ;
- la copie de ses agendas e?lectroniques 2016, 2017 et 2018 (ses pie?ces 29 a? 31) ; 

- un de?compte tre?s pre?cis de ses horaires de travail pour chaque journe?e avec les amplitudes 
horaires pour les pe?riodes suivantes : du 25 avril 2016 au 31 mars 2017, du 1er avril 2017 au 31 
mars 2018 et du 1er avril 2018 au 31 de?cembre 2018 (sa pie?ce 35). Elle explique avoir 
distingue? ces 3 pe?riodes en raison des augmentations de salaire intervenues chaque anne?e au 
mois d’avril. 

Il doit e?tre conside?re? que les e?le?ments produits par la salarie?e sont suffisamment pre?cis 
pour permettre a? l’employeur d’y re?pondre. 

En re?ponse l’employeur, auquel il appartient de justifier des horaires effectivement re?alise?s par 
la salarie?e, conside?re que les envois ou la re?ception de mails tardifs ne suffit pas e?tablir qu’il 
a demande? a? sa salarie?e de travailler a? ces heures, ni qu’il s’agit d’un travail effectif s’ils n’ont 
pas un caracte?re d’urgence. S’il cherche a? en minimiser la porte?e, il ne conteste cependant 
pas ces envois tardifs ou effectue?s durant les week-ends ou encore durant ses arre?ts de 
maladie. Le fait que ce soit des envois groupe?s ou que certains courriels ne comportent que 
quelques phrases ne modifie en rien qu’ils ont e?te? adresse?s a? des moments ou? la salarie?e 
n’e?tait pas cense?e travailler. Pour autant, l’employeur souligne a? juste titre qu’il n’a pas 
demande? a? Mme X de travailler les week-ends et pendant ses arre?ts maladie. Il justifie en effet 
d’un message e?lectronique adresse? par la directrice des ressources humaines le 3 octobre 
2018 et demandant a? la salarie?e de cesser toute activite? professionnelle alors qu’elle est en 
arre?t maladie jusqu’au 15 octobre 2018. L’examen des agendas 2016, 2017 et 2018 apparai?t 
plus pertinent. Ils font e?tat chaque jour d’amplitudes horaires de travail importantes avec de 
nombreux rendez-vous e?tale?s sur toute la journe?e. 

Quoi qu’il en soit, la socie?te? SN se contente ensuite de relever qu’aucune re?clamation ne lui a 
e?te? faite au titre des heures supple?mentaires accomplies, ce qui n’est pas un e?le?ment de 
nature a? de?montrer le temps de travail effectif de Mme X. Elle est dans l’incapacite? de 
de?montrer les horaires de travail effectifs de la salarie?e puisqu’elle lui a applique? de manie?re 
injustifie?e une convention de forfait en jours, de sorte qu’elle ne peut utilement combattre 
l’existence d’heures supple?mentaires. 

La cour dans son appre?ciation souveraine ne peut faire droit a? sa demande en paiement 
d’heures supple?mentaires qu’a? hauteur de de 15 000 euros, outre 1500 euros au titre des 
conge?s paye?s affe?rents. 

En revanche, Mme X ne de?montre pas de pre?judice qui ne serait pas re?pare? par le rappel de 
salaire que la cour lui alloue. Par conse?quent, elle sera de?boute?e de sa demande de 
dommages et inte?re?ts a? ce titre. Le jugement est confirme? de ce chef. 

c.     * Sur la demande au titre du travail dissimule? : 

En droit
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La dissimulation d’emploi salarie? pre?vue par le dernier aline?a de l’article L.8221-5 du code du 
travail n’est caracte?rise?e que s’il est e?tabli que, de manie?re intentionnelle, l’employeur s’est: 

- soit soustrait a? l’accomplissement de la formalite? relative a? la de?claration pre?alable a? 
l’embauche, 

- soit soustrait a? la de?livrance d’un bulletin de paie, ou d’avoir mentionne? sur ce dernier un 
nombre d’heures infe?rieur a? celui re?ellement effectue?, 

- soit soustrait aux de?clarations relatives aux salaires ou aux cotisations sociales aupre?s des 
organismes de recouvrement. 

En application des dispositions de l’article L.8223-1 du code du travail, le salarie? a droit a? une 
indemnite? e?gale a? 6 mois de salaire lorsqu’il a e?te? mis fin au contrat de travail. 

En l’espèce

En l’espe?ce, me?me si Mme X a effectue? des heures supple?mentaires lors de l’exe?cution du 
contrat de travail, ce seul fait ne saurait faire la preuve de l’intention de dissimuler le nombre 
d’heures de travail re?alise?es par cette dernie?re, e?tant simplement e?tabli que la socie?te? a 
mal applique? la convention de forfait en jours ce qui ne fait pas la de?monstration de l’intention 
vise?e par les articles pre?cite?s. 

En conse?quence, le jugement sera confirme? en ce qu’il a de?boute? la salarie?e de sa 
demande sur ce point. 

 

2. Sur les dommages et inte?re?ts pour rupture dans l’e?galite? de traitement : 

En droit

Il re?sulte du principe "a? travail e?gal, salaire e?gal", dont s'inspirent les articles L.1242- 14, 
L.1242-15, L.2261-22.9, L.2271-1.8° et L.3221-2 du code du travail, que tout employeur est tenu 
d'assurer, pour un me?me travail ou pour un travail de valeur e?gale, l'e?galite? de 
re?mune?ration entre tous ses salarie?s place?s dans une situation identique et effectuant un 
me?me travail ou un travail de valeur e?gale. 

Sont conside?re?s comme ayant une valeur e?gale par l'article L.3221-4 du code du travail, les 
travaux qui exigent des salarie?s un ensemble comparable de connaissances professionnelles 
consacre?es par un titre, un diplo?me ou une pratique professionnelle, de capacite?s de?coulant 
de l'expe?rience acquise, de responsabilite?s et de charge physique ou nerveuse. 

En application de l'article 1315 du code civil, s'il appartient au salarie? qui invoque une atteinte au 
principe "a? travail e?gal, salaire e?gal" de soumettre au juge les e?le?ments de fait susceptibles 
de caracte?riser une ine?galite? de re?mune?ration, il incombe a? l'employeur de rapporter la 
preuve d'e?le?ments objectifs, pertinents et mate?riellement ve?rifiables justifiant cette 
diffe?rence. 
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Le fait que le salarie? qui pre?tend e?tre victime d'une diffe?rence de traitement et le salarie? de 
re?fe?rence soient classe?s dans la me?me cate?gorie professionnelle pre?vue par la convention 
collective applicable a? leur emploi n'est pas, a? lui seul, suffisant pour conclure que les deux 
travailleurs concerne?s accomplissent un me?me travail ou un travail auquel est attribue?e une 
valeur e?gale au sens des textes et principes pre?cite?s ; cette circonstance ne constitue qu'un 
indice parmi d'autres. 

En l’espèce

Au cas d'espe?ce, Mme X soutient que le salaire qui lui a e?te? verse? e?tait infe?rieur a? celui 
des salarie?s embauche?s a? partir de 2016 a? un poste similaire de de?le?gue? me?dical ce qui 
caracte?rise selon elle une ine?galite? de traitement. 

Elle verse ainsi aux de?bats : 

- le proce?s-verbal du comite? d’entreprise du 22 fe?vrier 2016 a? la lecture duquel il apparai?t 
que les membres du comite? d’entreprise ont attire? l’attention de la direction sur le fait que les 
salaires des plus anciens salarie?s n’e?taient pas en ade?quation par rapport aux salaires des 
nouveaux embauche?s. Il e?tait formellement demande? a? la direction si une re?e?valuation de 
ses salaires e?tait envisageable. Il est alors note? : « le message du pre?sident est clair : SN 
valorise le me?rite et non l’anciennete?. Il rappelle que l’anciennete? est valorise?e diffe?remment 
notamment avec l’outil Going the Extra Mile, a? partir de 5 ans d’anciennete? un cre?dit de 150 
points est accorde?, e?galement suite aux ne?gociations NAO, un second jour de conge?s est 
attribue?. Le pre?sident indique selon lui que les revalorisations de salaire selon l’anciennete? se 
font tre?s peu dans le secteur prive?. » 

- deux bulletins salaire de M. Julien Senecat qui a e?te? embauche? le 1er juin 2018 avec un 
salaire brut mensuel de 2800 euros. Par comparaison, elle verse aux de?bats des bulletins de 
salaire du 1er avril 2017 dans lequel est mentionne? un appointement forfaitaire de 2634,69 euros 
brut mensuel. De me?me, elle verse aux de?bats le bulletin de salaire de Mme Nathalie Guirriec, 
technico-commerciale appartenant au me?me groupe de classification et au me?me niveau avec 
une anciennete? au 13 mars 2017 et un appointement forfaitaire de 3100 euros brut mensuel. De 
plus, M. Thiault embauche? le 20 octobre 2016 en qualite? de de?le?gue? me?dico commercial, 
statut cadre, groupe 6, niveau e?chelon B, soit a? un niveau de classification identique a? Mme X, 
be?ne?ficiait a? la lecture de ce contrat de travail d’une re?mune?ration fixe mensuelle brute de 
2700 euros. 

La cour conside?re que Mme X apporte ainsi des e?le?ments de fait suffisants pour e?tablir une 
ine?galite? de traitement. Il appartient donc a? l’employeur d’apporter des e?le?ments objectifs 
pouvant justifier de cette situation. 
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En re?ponse, l’employeur pre?tend que chacun des 3 salarie?s nouvellement embauche?s 
be?ne?ficiaient d’une expe?rience significative dans le domaine me?dical, chacun d’une dizaine 
d’anne?es. Il soutient ainsi que ces salarie?s n’e?taient pas place?s dans une situation 
comparable a? celle de Mme X, sans d’ailleurs affirmer que ces salarie?s n’avaient pas des 
attributions parfaitement similaires. Pourtant pre?tendre que Mme X ne pre?sentait pas une 
expe?rience professionnelle comparable est parfaitement faux. Elle a e?te? embauche?e au sein 
de la socie?te? en 2005 sur un poste de de?le?gue? me?dical ville, statut cadre groupe 6 niveau 
d’e?chelon A. En 2016, elle est au niveau d’e?chelon B sans que la cour puisse pre?ciser depuis 
quelle date. En tout e?tat de cause, elle est tre?s exactement dans la me?me situation que les 3 
salarie?s nouvellement embauche?s. Pourtant, elle ne perc?oit pas la me?me re?mune?ration 
fixe. La socie?te? SN peut difficilement venir contester l’ine?galite? de traitement qu’elle a 
manifestement e?rige?e en modalite? de gestion des ressources humaines, selon la position 
clairement exprime?e par son pre?sident lors du comite? d’entreprise du 22 fe?vrier 2016. 

Par conse?quent, il convient de conside?rer que la demande de dommages-inte?re?ts 
pre?sente?e par Mme X pour rupture d’e?galite? de traitement est parfaitement fonde?e. Son 
pre?judice doit e?tre e?value? a? la somme de 6000 euros. 

Le jugement sera en conse?quence infirme? de ce chef. 

 

3. Sur l’indemnite? d’occupation : 

Le salarie? peut pre?tendre a? une indemnite? au titre de l'occupation de son domicile a? des fins 
professionnelles de?s lors qu'un local professionnel n'est pas mis effectivement a? sa disposition. 
Les juges du fond appre?cient souverainement le montant de cette indemnite? en tenant compte 
de la surface re?elle utilise?e au domicile a? des fins professionnelles, de la valeur locative 
re?sultant de l’avis d’imposition, de la taxe d’habitation et du temps d’occupation du domicile. 

A l’appui de sa pre?tention, Mme X verse un proce?s-verbal de re?union du CSE du 18 
de?cembre 2018 au cours de laquelle a e?te? aborde?e “la gestion du mate?riel professionnel au 
domicile du salarie?” suite aux remarques de salarie?s quant a? l’absence de participation de 
l’entreprise. Il y est indique? que la socie?te? e?tudiait la possibilite? de location “d’un garage ? 
Local ? Possibilite? de stockage sur Gennevilliers.” 

Elle produit e?galement des photographies d’e?tage?res remplies de cartons, d’un bureau avec 
une imprimante et un ordinateur portable ainsi que de nombreux dossiers. Ces photographies sont 
accompagne?es d’un constat d’huissier e?tabli le 29 octobre 2019 et faisant e?tat de ce qu’au 
premier e?tage du domicile de Mme X se trouve un bureau de?die? a? son activite? 
professionnelle et au sous-sol des rayonnages de boi?tes de mate?riels, documents, mate?riel de 
de?monstration et e?le?ments de stand. 

Enfin elle verse des bons de re?ception de marchandises a? son domicile le 19 septembre 2018. 

Ainsi, il est de?montre? qu’une partie du logement de Mme X a e?te? effectivement occupe?e 
a? des fins professionnelles et que la socie?te? SN n’a pas mis a? sa disposition de local 
professionnel de?die? alors que contrairement a? ce qui est soutenu par cette dernie?re le volume 
de mate?riel excluait qu’il soit stocke? dans son ve?hicule. 
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Il sera de?s lors fait droit a? la demande de la salarie?e a? hauteur de 6000 euros, en tenant 
compte du fait non conteste? que la marchandise entrepose?e chez elle n’a e?te? enleve?e que le 
17 mars 2020. 

Le jugement est infirme? sur ce point.

 

4. Sur les dommages et inte?re?ts pour manquement de l’employeur a? son obligation de 
se?curite?: 

En droit

Aux termes de l’article L.4121-1 du code du travail : 

“L’employeur prend les mesures ne?cessaires pour assurer la se?curite? et prote?ger la sante? 
physique et mentale des travailleurs.
Ces mesures comprennent :
1° des actions de pre?ventions des risques professionnels et de la pe?nibilite? au travail; 2° des 
actions d’information et de formation ; 

3° la mise en place d’une organisation et de moyens adapte?s.
L’employeur veille a? l’adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 
circonstances et tendre a? l’ame?lioration des situations existantes. 

En l’espèce

A l’appui de sa demande en paiement de dommages et inte?re?ts, Mme X invoque un rapport 
diagnostic des risques psychosociaux au travail dans la socie?te? SN commande? par le comite? 
d’hygie?ne, de se?curite? et des conditions de travail en 2013 et e?tabli par la socie?te? SECAFI 
(sa pie?ce n°46). Elle produit e?galement le compte-rendu de re?union du CHSCT du 3 juin 2015 
(sa pie?ce n°77) faisant e?tat de l’alerte donne?e au me?decin du travail sur les risques 
psychosociaux dans l’entreprise dans lequel il est pre?cise? que la direction a rencontre? le 
me?decin du travail mais qu’il lui est difficile d’agir par manque d’information, ce a? quoi 
“l’infirmie?re de la me?decine du travail re?pond a? cette difficulte? en disant qu’ils ne peuvent 
pas donner de noms ni plus de pre?cisions et que durant les entretiens, la moitie? des salarie?s 
ont exprime? des difficulte?s soit a? peu pre?s 20 personnes sur 12 mois. Les employe?s se 
plaignent de la surcharge de travail et ont l’impression de ne pas e?tre entendus, notamment avec 
EPO”. Il est toutefois encore indique? a? ce PV qu’il a e?te? “de?cide? de cre?er un comite? de 
pilotage pour comprendre et chercher les souffrances des salarie?s, et aussi de discuter de la 
charge de travail, de l’organisation et de la communication”. Ce mal e?tre, notamment des 
commerciaux, a e?galement fait l’objet de de?bats au sein du comite? d’entreprise du 15 mars 
2016 en raison d’une “pression ne?gative” exerce?e par les directions re?gionales (sa pie?ce 
n°50). Elle se pre?vaut de me?me d’un compte-rendu du comite? d’entreprise du 27 avril 2016 
rapportant le re?sultat d’une enque?te intitule?e “great place to work” montrant une de?gradation 
de l’indice de confiance des salarie?s dans l’entreprise (sa pie?ce n°51). 

La salarie?e met e?galement en avant le nombre important des de?parts de collaborateurs dans 
l’entreprise dans les mois ayant pre?ce?de? ou succe?de? au sien, a? tel point que la socie?te? a 
de?cide? d’une dotation pour litige avec le personnel licencie? d’un million d’euros, ce qui est 
rapporte? dans le proce?s-verbal du comite? d’entreprise du 8 avril 2015. 

Elle produit le compte-rendu de la re?union du comite? d’entreprise du 18 octobre 2016 au cours 
duquel les membres ont rendu un avis de?favorable sur les conditions de travail et de l’emploi au 
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nombre d’emplois temporaires”. 

Enfin elle vise les conclusions d’une enque?te re?alise?e par la socie?te? Gallup en date du 16 
septembre 2019 et qui soulignent l’absence d’engagement - entendu comme de?tache? de son 
travail et de son entreprise - des salarie?s France et Benelux de la socie?te? SN. 

Mme X fait valoir a? titre personnel qu’elle a e?te? victime des me?thodes manage?riales 
notamment mises en oeuvre par la nouvelle direction. Elle e?voque tout particulie?rement les 
convocations en “low performers” qu’elle pre?sente comme des re?unions destine?es a? humilier 
les salarie?s, ainsi que le comportement de son directeur re?gional. Elle fait alors un lien direct 
entre sa tentative de suicide et sa convocation pre?vue le 11 septembre 2018 a? une re?union de 
performances, apre?s avoir mal ve?cu une re?union du me?me type le 16 mai 2017. 

Elle produit e?galement aux de?bats les attestations de plusieurs de ses anciennes colle?gues de 
travail (Mme Y, Mme Z, Mme W) qui confirment que Mme X a bien e?te? victime de propos 
de?nigrants de la part de M. S, son directeur re?gional, ce dernier la traitant de « vieille peau » ou 
de « nulle, vieille et moche » devant l’ensemble des e?quipes.  

Elle verse aussi un audit de sa situation re?alise? le 12 septembre 2017 par un coachen 
accompagnement. Il y est ainsi explique? que depuis 2013, Mme X est confronte?e a? une baisse 
de ses re?sultats, a? la suite de diffe?rentes restructurations. Il est e?voque? diverses causes a? 
cette situation sans autre pre?cision, tout en soulignant qu’elle a progressivement perdu confiance 
en elle et en son directeur re?gional, avecparalle?lement une de?gradation de son e?tat de sante? 
et un « de?but de de?pression ». Il est ainsi note? des difficulte?s relationnelles avec le directeur 
re?gional, une re?duction de son pe?rime?tre ge?ographique d’intervention l’empe?chant de 
re?aliser ses objectifs et l’absence de contacts avec son supe?rieur hie?rarchique qui la laisse 
de?munie pour pouvoir reprendre confiance et montrer ses capacite?s professionnelles. 

Mme X explique e?galement qu’elle a mis plus de 2 ans pour re?cupe?rer un bond’achat de 200 
euros en re?compense d’un challenge qu’elle avait remporte? en 2017, et ce apre?s l’envoi d’un 
courrier de son avocate. 

Elle justifie par ailleurs de la prescription d’un traitement antide?presseur et d’anxiolytiques a? 
compter du mois de septembre 2018 et d’un message e?lectronique d’explication de son geste 
adresse? a? Mme E, responsable des ressources humaines, le17 octobre 2018 dans lequel elle 
indique : « comme je te l’ai dit, re?cemment sortie d’une situation familiale difficile, j’e?tais en 
pleine reconstruction et repartie plus motive?e que jamais dans mon travail mais la combinaison 
de l’absence de mon DR, nouvelle convocation en tant que low performer et la perspective de la 
re?union re?gionale durant laquelle je craignais d’e?tre stigmatise?e et e?tiquete?e « mauvaise 
de?le?gue?e » m’ont fait perdre pied au point de ne pas e?tre capable d’envisager d’assister a? 
cette re?union et de recourir a? un geste extre?me 

Contrairement aux alle?gations de l’employeur qui tend a? pre?senter les diffe?rents rapports et 
comptes-rendus de re?union depuis 2013 comme faisant e?tat de difficulte?s anciennes et ne 
concernant pas le secteur d’activite? de Mme X, il est difficilement contestable qu’il existe au sein 
de la socie?te? SN des difficulte?s lie?es aux conditions de travail depuis au moins 2013. 

Le diagnostic des risques psychosociaux au travail e?tabli par le cabinet SECAFI en 2013 fait bien 
e?tat de graves difficulte?s pour un grand nombre de salarie?s face a? l’intensification du travail et 
un plus grand isolement. Il est note? le constat de « nombreux troubles en lien avec la souffrance 
et des tensions au travail : des e?vocations douloureuses du travail (larmes...), agressivite?, 
irritabilite?, isolement, repli de soi, insomnies, troubles du sommeil, troubles anxieux, troubles 
de?pressifs, de?sengagement, re?signation [...], turnover [...], doutes sur ses compe?tences, perte 
d’estime de soi, arre?t de travail [...], incidence sur la vie familiale. » Il est note? que les 
commerciaux ne sont pas e?pargne?s par ses difficulte?s et doivent faire face, entre autres, a? Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés



une « charge mentale en lien avec la pression commerciale ressentie », la prise en charge de 
secteurs ge?ographiques importants, l’absence de prise en compte de leur temps de travail, la 
pre?cision de leur mission et la gestion des ressources humaines de?faillantes en raison de 
l’absence d’anticipation des remplacements et l’absence de perspectives d’e?volution 
professionnelle ». 

C’est pre?cise?ment en 2013 que les difficulte?s professionnelles de Mme X ont de?bute?. 

La socie?te? SN ne manque pas de contester la pertinence dans le de?bat du proce?s-verbal de 
la re?union du CHSCT du 3 juin 2015, force est ne?anmoins de constater qu’au titre des questions 
diverses, il est note? : « les membres du CHSCT s’interrogent sur les convocations a? des 
entretiens individuels lie?s a? la performance de certains commerciaux en juillet 2015. Les 
membres du CHSCT e?voquent un entretien de?se?quilibre? ve?cu comme un tribunal, avec des 
salarie?s qui n’e?taient pas au courant des tenants et des aboutissants des entretiens. Les 
membres du CHSCT sont inquiets car ces entretiens ont favorise? le stress, les RPS et une force 
de vente de?stabilise?e. » 

Ce sont pre?cise?ment ces entretiens de performance qui sont critique?s par Mme X. Cette 
observation de?montre que l’employeur n’a pas, comme il le pre?tend, re?pondu a? l’inte?gralite? 
des difficulte?s observe?es en 2013, et dont certaines perdurent manifestement en 2015. Les 
inquie?tudes des salarie?s autour de la re?alisation de ces entretiens individuels de performance 
est d’ailleurs confirme?e a? la lecture du proce?s- verbal de re?union ordinaire du comite? 
d’entreprise du 15 juin 2015. Il en est e?galement question lors de la re?union extraordinaire du 
CHSCT du 19 juillet 2016, la direction indiquant maintenir le dispositif en place. 

Le proce?s-verbal de re?union du comite? d’entreprise du 15 mars 2016 fait bien mention d’un 
«mal-e?tre de certains vendeurs du? notamment a? des charges administratives de plus en plus 
conse?quentes ainsi que des communications et consignes des DR a? contresens du business ». 

La socie?te? SN conteste e?galement une augmentation des de?parts des salarie?s en raison de 
conditions de travail de?grade?es. Pourtant, le comite? d’entreprise du 18 octobre 2016 fait bien 
e?tat d’une augmentation du nombre de licenciements non e?conomiques et de de?missions pour 
l’anne?e 2016 par rapport aux anne?es 2014 et 2015. Il est ainsi souligne? : « les membres du 
comite? d’entreprise pre?viennent la direction qu’ils demanderont les me?mes donne?es a? la fin 
de l’anne?e afin d’e?tablir un bilan car les donne?es retiennent d’ores et de?ja? l’attention des 
membres e?lus ». Plus haut dans le proce?s-verbal, il est note? une augmentation significative du 
nombre d’heures supple?mentaires re?mune?re?es et re?cupe?re?es laissant apparai?tre un 
sous-effectif dans certains services. 

Il apparai?t que le 15 mars 2016, la socie?te? a mis en place une cellule psychologique dans le 
cadre du projet de transfert du sie?ge social, a? destination de tous les salarie?s qu’ils soient ou 
non directement concerne?s par le projet. 

A la lecture du proce?s-verbal de la re?union du CHSCT du 24 janvier 2019, il apparai?t que les 
conditions de travail de la section Wound a? laquelle Mme X appartient pre?sente toujours des 
proble?matiques de sous-effectif et de “surchauffe” au quotidien des e?quipes. Il est ainsi 
mentionne? : “la secre?taire alerte la direction sur le fait que certaines solutions a? moyen, long 
terme se dessinent mais qu’a? court terme rien n’est pre?conise? alors que les e?quipes sont en 
difficulte?s compte tenu des conditions de travail et dysfonctionnements qui perdurent”. 

Enfin, le message e?lectronique adresse? par Mme E, “HR Business Partner”, a? M. L, pre?sident 
de la socie?te?, le 16 octobre 2018 ne vient pas exclure les conditions de travail comme cause du 
passage a? l’acte du 11 septembre pre?ce?dent. Ce message e?lectronique fait e?cho a? celui 
pre?ce?demment e?voque? du 17 octobre 2018 de Mme X. Mme E explique qu’elle a eu Mme X 
au te?le?phone laquelle “n’arrive pas a? expliquer re?ellement les re?cents e?ve?nements”. Elle Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés



ajoute : “a? titre personnel, elle a ve?cu un de?but d’anne?e difficile puisqu’elle a du? faire face a? 
de nombreux de?ce?s et maladie autour d’elle. Virginie m’a dit ne vouloir incriminer personne, et 
reconnai?t que le travail n’est pas l’unique source de son mal-e?tre. Elle regrette simplement 
l’accumulation de difficulte?s personnelles qui, mise en paralle?le a? ses re?sultats en baisse, ne 
lui a pas permis de vivre son deuil sereinement.” 

Il re?sulte de l’ensemble de ces e?le?ments que les conditions de travail de Mme X au sein de la 
socie?te? SN se sont de?grade?es comme en attestent les diffe?rentes alertes et demandes 
d’explications du comite? d’entreprise et du CHSCT. Il est e?tabli que depuis 2013 la socie?te? a 
mene? plusieurs projets de restructuration qui ont impacte? de manie?re ne?gative les conditions 
de travail d’un grand nombre de salarie?s et qu’elle a concre?tement eu beaucoup de difficulte?s 
a? reme?dier aux dysfonctionnements qui ont perdure? pendant des anne?es et qui ont 
entrai?ne? le de?part de nombreux collaborateurs (pre?s de 10 % en 2018) et des sous-effectifs 
dans certains services. Le management s’est e?galement caracte?rise? par une pression accrue 
sur les commerciaux a? travers ces entretiens de performance qui ont e?te? maintenus par la 
direction pendant plusieurs anne?es, sans aucun amendement, en de?pit des nombreuses alertes 
du CHSCT. A? cela s’ajoute la perception d’un manque de conside?ration re?elle pour certains 
salarie?s, ceux parmi les plus anciens de la socie?te?, a? travers une politique d’ine?galite? de 
traitement parfaitement assume?e par la direction. Il est e?tabli que Mme X a e?te? victime de ce 
management en e?tant convoque?e a? 2 reprises a? ces entretiens de performance et en ne 
be?ne?ficiant pas d’une e?gale re?mune?ration par rapport a? d’autres salarie?s place?s 
exactement dans la me?me situation qu’elle. Comme en attestent d’autres salarie?s, elle est 
me?me victime de propos de?nigrants devant l’ensemble de l’e?quipe par son directeur re?gional. 
Enfin, il existe un lien entre la tentative de suicide du 11 septembre 2018 et ses conditions de 
travail. Cet e?ve?nement intervient alors que la salarie?e est fragilise?e sur le plan personnel 
depuis le de?but de l’anne?e 2018, mais e?galement aussi parce qu’elle est fragilise?e depuis 
plusieurs anne?es sur le plan professionnel. Il n’est d’ailleurs pas anodin de relever que le 
passage a? l’acte intervient a? la date pre?cise de certains e?ve?nements professionnels qu’elle 
n’a pas eu la force d’affronter. 

Par conse?quent, il convient de conside?rer que l’employeur a bien manque? a? l’obligation de 
se?curite? a? l’e?gard de Mme X. 

Compte tenu du pre?judice subi et des manquements releve?s, il convient d’allouer a? Mme X la 
somme de 10 000 euros a? titre de dommages-inte?re?ts. Le jugement sera infirme? de ce chef. 

 

5. Sur la re?siliation judiciaire du contrat de travail : 

En droit

Les manquements de l'employeur susceptibles de justifier la re?siliation judiciaire a? ses torts 
doivent e?tre d'une gravite? suffisante pour empe?cher la poursuite de la relation de travail. 
L'appre?ciation de la gravite? du manquement rele?ve du pouvoir souverain des juges du fond. 
Lorsque les manquements sont e?tablis et d'une gravite? suffisante, la re?siliation judiciaire est 
prononce?e aux torts de l'employeur et produit les effets d'un licenciement sans cause re?elle et 
se?rieuse. La re?siliation judiciaire peut cependant e?galement produire les effets d'un 
licenciement nul si elle est fonde?e sur des faits de harce?lement moral. 

Il appartient au salarie? de rapporter la preuve des faits qu’il alle?gue a? l’encontre de l’employeur 
a? l’appui de sa demande de re?siliation judiciaire. 

La re?siliation judiciaire ouvre droit a? toutes les indemnite?s de rupture : l’indemnite? 
compensatrice de pre?avis et l’indemnite? de licenciement, le?gale ou conventionnelle. Le calcul Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés



des indemnite?s de rupture doit e?tre fait sur la base de la re?mune?ration que le salarie? aurait 
du? percevoir, et non sur celle de la re?mune?ration qu'il a effectivement perc?ue du fait des 
manquements de l'employeur a? ses obligations. La re?siliation judiciaire ouvre droit a? des 
dommages-inte?re?ts pour licenciement sans cause re?elle et se?rieuse, voire nul. 

En l’espèce

En l’espe?ce, Mme X fonde sa demande de re?siliation judiciaire de son contrat de travail sur 
deux manquements de l’employeur : celui a? l’obligation de se?curite? et celui aux obligations en 
matie?re de paiement de salaire, notamment pendant la pe?riode de ses arre?ts maladie et au 
titre des heures supple?mentaires. Comme il a e?te? indique? pre?ce?demment et a? l’exception 
de la re?mune?ration pendant la pe?riode des arre?ts maladie, ces manquements sont 
parfaitement e?tablis ils sont d’une gravite? suffisante pour justifier de la re?siliation judiciaire du 
contrat de travail. 

Le jugement est donc confirme? de ce chef, la re?siliation du contrat de travail intervenant a? la 
date du jugement du conseil de prud’hommes le 24 janvier 2020, Mme X faisant alors toujours 
partie des effectifs de la socie?te?. 

Compte tenu du pre?judice subi et des circonstances de la rupture de la relation de travail, il y a 
lieu de conside?rer que le conseil de prud’hommes a fait une juste appre?ciation du montant des 
dommages et inte?re?ts a? allouer a? Mme X pour les effets d’un licenciement sans cause re?elle 
et se?rieuse. 

En revanche, il convient de valoriser l’indemnite? conventionnelle de licenciement l’indemnite? 
compensatrice de pre?avis, outre l’incidence de conge?s paye?s, dans la mesure ou? la cour a 
reconnu
suppl 

Le jugement est infirme? de ces chefs. 

 

III-          LE JUGEMENT

Statuant par arre?t contradictoire, prononce? publiquement et par mise a? disposition au greffe, 

INFIRME le jugement rendu par le conseil de prud’hommes du Mans le 24 janvier 2020 en ce qu’il 
a : 

- alloue? a? Mme Virginie X la somme de 3276 euros a? titre d’indemnite? d’occupation ; 

- fixe? l’indemnite? conventionnelle de licenciement a? la somme de16 491,88 euros et 
l’indemnite? compensatrice de pre?avis a? la somme de 9642,99 euros, outre 964,29 euros au 
titre des conge?s paye?s affe?rents ; 

CONFIRME le jugement du conseil de prud’hommes du Mans du 24 janvier 2020 en ce qu’il a : 

- de?boute?, au titre du surplus de ses demandes, Mme Virginie X de sa demande de dommages-
inte?re?ts pour exe?cution de?loyale de la convention de forfait en jours, de sa demande 
d’indemnite? pour travail dissimule?, de sa demande de dommages et inte?re?ts pour exe?cution 
de?loyale du contrat de travail; 
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- prononce? la re?siliation judiciaire du contrat de travail liant la socie?te? SN a? Mme Virginie X ; 

- dit que la rupture du contrat de travail produit les effets d’un licenciement sans cause re?elle et 
se?rieuse et en conse?quence a condamne? la socie?te? SN a? verser a? Mme Virginie X la 
somme de 20 000 euros a? titre de dommages et inte?re?ts pour licenciement sans cause re?elle 
et se?rieuse ; 

- condamne? la SAS SN aux de?pens y compris les frais d’huissier et sur le fondement de l’article 
700 du code de proce?dure civile ; 

Statuant a? nouveau des chefs infirme?s et y ajoutant ; 

DIT que la convention de forfait en jours est inopposable a? Mme Virginie X ; 

CONDAMNE la SAS SN a? verser a? Mme Virginie X la somme de 15 000 euros brut, outre les 
conge?s paye?s affe?rents pour 1500 euros brut a? titre de rappel de salaire sur heures 
supple?mentaires pour la pe?riode du 25 avril 2016 au 31 de?cembre 2018 ; 

CONDAMNE la SAS SN a? verser a? Mme Virginie X la somme de 6000 euros a? titre 
d’indemnite? d’occupation ; 

DIT que la SAS SN a manque? a? son obligation de se?curite? a? l’e?gard de Mme Virginie X ; 

CONDAMNE la SAS SN a? payer a? Mme Virginie X la somme de 10 000 euros a? titre de 
dommages et inte?re?ts pour manquement a? l’obligation de sécurité

CONDAMNE la SAS SN a? payer a? Mme Virginie X les sommes suivantes, sous re?serve de 
celles de?ja? verse?es a? ce titre : 11 642,99 euros brut à titre d’indemnite? compensatrice de 
conge?s paye?s outre les conge?s paye?s affe?rents a? hauteur de 1164,29 euros brut et a? la 
somme de 19 491,88 euros a? titre d’indemnite? conventionnelle de licenciement ; 

DIT que les condamnations a? caracte?re salarial produiront inte?re?t au taux le?gal a? compter 
de la convocation de l’employeur devant le bureau de conciliation et les condamnations a? 
caracte?re indemnitaire a? compter de la pre?sente de?cision ; 

ORDONNE la remise par la SAS SN de l’attestation Po?le Emploi, du certificat de travail et d’un 
bulletin de paie conforme a? la pre?sente de?cision, sans astreinte

DE?BOUTE la SAS SN de sa demande fonde?e sur l'article 700 du code de proce?dure civile au 
titre des frais irre?pe?tibles expose?s en appel ; 

CONDAMNE la SAS SN a? verser la somme de 2000 euros a? Mme Virginie X sur le fondement 
des dispositions de l’article 700 du code de proce?dure civile ; 

CONDAMNE la SAS SN aux entiers de?pens de la proce?dure d'appel. 
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